


SAM’PASS VOUS OUVRE LES PORTES DE L’AGGLO !

Avec nos collègues maires des 14 communes, nous sommes fiers et 
heureux de vous présenter SAM’Pass, la première carte multiservice de 
Sète agglopôle méditerranée. Personnelle, 
gratuite et réservée aux habitants de SAM, elle a été pensée pour 
soutenir votre pouvoir d’achat, mais également pour créer un véritable 
sentiment d’appartenance à notre territoire, valorisant les services 
communautaires ainsi que les acteurs culturels, sportifs et économiques 
que compte l’agglomération. 
SAM’Pass proposera des réductions, avantages et bons plans dans 
nos équipements, mais également chez les commerçants, producteurs 
locaux, club sportifs, salles de spectacles… qui souhaiteront s’associer à 
ce service et proposer des offres régulières ou événementielles. 
SAM’Pass offrira également la possibilité de regrouper toutes les cartes 
déjà existantes et d’accéder très prochainement aux déchetteries de 
l’agglomération. 
A terme, SAM’Pass rassemblera tous les services dont vous pourriez 
avoir besoin pour mieux vivre votre Agglo, car une communauté plus 
connectée, c’est une communauté plus forte !

SAM’PASS, COMMENT ÇA MARCHE ?

Nominative et personnelle, la carte 
SAM’Pass est gratuite (facturée 5€ 
en cas de perte ou de vol), ouverte 
à tous, sans limite d’âge, et d’une 
validité de 5 ans pour les enfants 
(jusqu’à 15 ans) et 10 ans pour les 
adultes. 

Elle peut remplacer toutes les 
cartes disponibles sur l’Agglo : 
abonnement bus, piscines, mé-

diathèques, et donnera accès aux 
déchetteries du territoire.

Disponible en version « physique » ou 
« numérique », elle propose un accès 
aux infrastructures et services com-
munautaires. Son application mobile 
permettra une géolocalisation des 
prestataires auprès desquels une 
offre préférentielle sera possible.
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LES OFFRES DE SAM’PASS

DANS LES ÉQUIPEMENTS 
DE L’AGGLO

Piscines Communautaires : 
•	 -10% de réduction sur les tarifs 
Aquapass de 10 et 30 entrées au 
Centre Balnéaire Raoul Fonquerne 
(Sète), à la piscine de la Gardiole 
(Gigean) et à la piscine Di Stefano 
(Frontignan).
•	 Réduction de 2€ sur les 
animations estivales du service 
des sports.

Musées : 
•	 Réduction d’1,5€ par entrée au 
Jardin Antique Méditerranéen à 
Balaruc-les-Bains, à la Villa gallo 
romaine de Loupian, et au Musée 
de l’étang de Thau à Bouzigues.
•	 Réduction de 3€ par inscription 
dans les 6 Médiathèques  de 
l’Agglopôle.
 
Scène Nationale du Bassin de 
Thau – Théâtre Molière :
•	 Tarif privilégié pour certains 
spectacles sur proposition de la 
Scène Nationale. 

Office de tourisme : 
•	 50% de réduction sur les visites 
du MACO, de «Sètehistoirelà» 
et  «du petit au grand Georges 
Brassens».
•	 Réduction d’1,5€ sur la visite du 
phare Saint-Louis.

Les Estivales de Thau (en juillet 
et août) :
•	 Tous les jeudis soirs d’été, 1€ 
d’offert sur le ticket 3 dégusta-
tions (5€ au lieu de 6€ plein tarif).
•	 0,50€ offert sur le ticket d’une 
dégustation (2€ au lieu de 2,50€ 
plein tarif).
•	 Caisse prioritaire pour les 
détenteurs du SAM’Pass.

Navette maritime Sète - Mèze 
(fonctionnement l’été) : 
•	 50% de réduction pour un aller 
simple.
•	 Réduction de 5€ pour un aller-re-
tour (6€ au lieu de 11€ plein tarif).
•	 Réduction de 20€ pour un 
abonnement (25€ au lieu de 45€ 
plein tarif).

Espace don et réemploi: 
•	 Récupérer deux objets au lieu 
d’un dans vos espaces de Sète et 
Frontignan.
 

DANS LES CLUBS SPORTIFS

Water-Polo :
•	 Réduction de 2€ par entrée pour 
les matchs de Water-polo à la 
piscine Fonquerne.

Arago Volley et Frontignan Thau 
Hand-Ball : 
•	 -20% sur une rencontre promo-
tionnelle par mois. 

Boule d’Azur : 
•	 - 20% sur la carte de membre du 
Club et sur les produits vendus en 
boutique.

CHEZ NOS PARTENAIRES PRIVÉS

Cinémas Comoedia & Nouveau 
Palace (Sète)
•	 Tarif de 7€ au lieu de 9€ pour le 
porteur de la carte et un accompa-
gnant, tous les jeudis soirs à partir 
de 18h.
•	 5 à 6 séances évènementielles 
par an dont une séance réservée 
exclusivement aux porteurs de 
la carte.

CinéMistral (Frontignan)
•	 Tous les Mardi, 6 € (contre 7,5€) 
pour la séance de 18h/18h30
•	 Tous les vendredi 4 € (contre 
7,5€) à la séance de 14h/14h30 
•	 Tarif avantage sur les soirées 
Evènements.

Domaine Hondrat* (Villeveyrac)
•	 Réductions de 10% à 15% sur 
différentes gammes de vins.
•	 Réduction de 1€ par bouteille sur 
la gamme « Privilège ».
•	 Une bouteille offerte pour un 
carton acheté de la gamme « Les 
Initiés – blanc »



L’APPLICATION SAM’PASS : 
AU CŒUR DE L’EXPÉRIENCE

Accédez à toutes les informations sur les services et promotions 
exclusives grâce à l’application SAM’Pass.
Téléchargeable sur l’AppStore, Google Play et sur 
sampass.agglopole.fr, elle est votre compagnon idéal pour 
exploiter au mieux votre SAM’Pass.

Le SAM’Pass est évolutif et d’autres services et tarifs préférentiels 
viendront s’y ajouter au fil des mois, notamment pour de 
la promotion de produits en circuits courts chez les 
commerçants, des spectacles à tarifs réduits, et bien d’autres 
« bons plans »… 

Téléchargez l’appli mobile et restez connecté !

Application disponible sur :

Scannez le QR Code et retrouvez toutes les informations pour créer votre 
carte et découvrez les offres promotionnelles actuelles. 

Faites des visites régulières,  notre site évolue continuellement pour vous 
proposer des nouveautés et des avantages exclusifs. 

https://sampass.agglopole.fr

COMMENT OBTENIR SON SAM’PASS ?

Les inscriptions seront possibles :

Dans les 6 médiathèques (Sète, Frontignan, 
Marseillan, Balaruc-les-Bains et Mèze) du réseau de 

l’Agglopôle et les deux piscines de Sète et de Gigean.

Sur Internet, depuis le site sampass.agglopole.fr 
(la carte sera à récupérer en mains propres sur le site 

d’inscription de votre choix).

Les documents à fournir ?

Une pièce d’identité en cours de validité 
Un justificatif de domicile de moins trois mois 
Une photo d’identité (seulement pour l’inscription via Internet)

Le SAM’Pass sera obligatoire pour accéder aux 
déchetteries du territoire ! Pensez à enregistrer votre 

plaque d’immatriculation lors de votre inscription.


